
PA\1286921FR.docx PE753.718v01-00

FR Unie dans la diversité FR

Parlement européen
2019-2024

Commission des transports et du tourisme

2023/2129(DEC)

27.10.2023

PROJET D’AVIS
de la commission des transports et du tourisme

à l’intention de la commission du contrôle budgétaire

concernant la décharge sur l’exécution du budget général de l’Union 
européenne pour l’exercice 2022, section III – Commission et agences 
exécutives
(2023/2129(DEC))

Rapporteur pour avis: Petar Vitanov



PE753.718v01-00 2/4 PA\1286921FR.docx

FR

PA_NonLeg



PA\1286921FR.docx 3/4 PE753.718v01-00

FR

SUGGESTIONS

La commission des transports et du tourisme invite la commission du contrôle budgétaire, 
compétente au fond, à incorporer dans la proposition de résolution qu’elle adoptera les 
suggestions suivantes:

1. salue les constatations de la Cour des comptes européenne (ci-après la «Cour») selon 
lesquelles les comptes consolidés de l’Union européenne pour 2022 présentent 
fidèlement, dans tous leurs aspects significatifs, la situation financière de l’Union; 
regrette que le niveau d’erreur pour les dépenses budgétaires soit passé de 3 % à 4,2 %; 
note que, conformément à l’évaluation de la Cour, les erreurs sont à la fois significatives 
et généralisées; 

2. constate que l’exécution du budget 2022 a encore été partiellement influencée par 
l’adoption tardive du règlement fixant le cadre financier pluriannuel et a été fortement 
influencée par l’invasion de l’Ukraine par la Russie et par la nécessité d’apporter un 
soutien humanitaire et financier complexe à l’Ukraine; 

3. souligne que le montant alloué aux appels à propositions au titre de l’instrument de 
financement du mécanisme pour l’interconnexion en Europe (MIE) Transports 2022 pour 
les projets visant à créer, à moderniser et à améliorer les infrastructures de transport 
européennes a diminué par rapport à 2021; prend acte du fait que les appels lancés au titre 
du MIE Transports 2022 au cours du troisième trimestre de l’année 2022 ont ouvert des 
possibilités de financement supplémentaires, avec un cofinancement supplémentaire de 
6 milliards d’euros de l’Union; 

4. approuve le travail de l’Agence exécutive européenne pour le climat, les infrastructures 
et l’environnement (CINEA) dans la gestion efficace de ses programmes délégués et le 
soutien apporté à la DG MOVE pour la réalisation de ses objectifs stratégiques 
conformément à la stratégie de mobilité durable et intelligente; 

5. note que 2022 était la deuxième année d’Horizon Europe, le programme-cadre soutenant 
la recherche et l’innovation dans le domaine des transports au titre du cadre financier 
pluriannuel 2021-2027; se félicite de l’aboutissement de trois grands appels d’offres dans 
le domaine des transports en janvier, en avril et en septembre, pour des montants 
respectifs de 122 millions d’euros, 253 millions d’euros et 91 millions d’euros, qui ont 
débouché sur de nouveaux projets de recherche et d’innovation dans le domaine des 
transports routiers, aériens et fluviaux, ainsi que sur les infrastructures, la gestion des 
réseaux multimodaux et du trafic, la logistique et les nouveaux services de mobilité; 

6. prend acte de l’adoption par la Commission, en juin 2022, d’une proposition modifiée de 
règlement RTE-T révisé, qui vise à renforcer les liens avec l’Ukraine et la République de 
Moldavie, en étendant quatre corridors de transport européens à ces pays voisins; 

7. se félicite des mesures prises par la Commission en décembre 2022 pour accélérer le 
financement de 35 projets de mobilité militaire le long du RTE-T; note que l’évaluation 
accélérée de l’appel à propositions pour la mobilité militaire dans le cadre du MIE 2021 
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a permis d’accélérer l’attribution de près d’un milliard d’euros de fonds du MIE à des 
composantes clés des infrastructures à double usage; 

8. rappelle le rapport spécial 27/2021 de la Cour intitulé «Soutien de l’UE au secteur du 
tourisme – Une nouvelle orientation stratégique et une meilleure approche en matière de 
financement s’imposent»; rappelle que la Cour a recommandé à la Commission de définir 
une nouvelle stratégie consolidée pour l’écosystème touristique de l’Union en 
coopération avec les États membres, afin d’établir un programme pour le tourisme à 
l’horizon 2030 qui donne des résultats; 

9. propose d’accorder la décharge à la Commission et à ses agences exécutives sur 
l’exécution du budget général de l’Union pour l’exercice 2022 dans le domaine des 
transports et du tourisme.


